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Rapport Intoxications de colonies
d'abeilles 2017
En 2017, la moitié des cas d'intoxications confirmées et ayant été annoncés au
Service sanitaire apicole (SSA), est due à une mauvaise utilisation des produits phy-
tosanitaires. Une intoxication aiguë par des insecticides a pu être démontrée dans
13 de 27 cas de suspicion. Une intoxication volontaire par biocides est sans doute
à l'origine de 2 autres cas. Quatre échantillons contenaient également des produits
chimiques dont la toxicité pour les abeilles n'a toutefois pas encore été déterminée.

Dans 6 cas, aucun résidu de substance active n'a pu être prouvé. Dans 2 cas,
aucun échantillon n'a été envoyé au laboratoire, la cause de la mort des colonies
se situant clairement ailleurs. Malheureusement, la substance active coumaphos
contenue dans les médicaments vétérinaires CheckMite+ et Perizin a également été
détectée dans 10 échantillons analysés. Le SSA déconseille fortement l'utilisation
de ces produits.

Marianne Tschuy, apiservice/Service sanitaire apicole (SSA),
marianne.tschuy@apiservice.ch

Au cours des mois de février à août 2017, 27 apiculteurs concernés nous ont signalé des cas

présumés d'empoisonnement de colonies d'abeilles. Dans 15 cas, une intoxication aiguë a pu

être démontrée. Les deux intoxications survenues en février, avant la saison agricole,
s'expliquent par l'utilisation de biocides. Un acte de sabotage en est vraisemblablement à l'origine.
Les 13 autres intoxications restantes sont très probablement la conséquence d'une mauvaise

utilisation des pesticides dans les vergers et/ou en viticulture. Nous supposons que la raison

en est souvent la pulvérisation prématurée, c'est-à-dire que la plupart des pétales sont certes

déjà tombés ou secs mais que la fin de floraison (niveau BBCH 69) de la culture en question n'a

pas encore été atteinte. Nous pensons aussi que la tonte et/ou le paillage des sous-cultures

ont parfois été oubliés, bien que cela soit obligatoire lors de l'application de certains produits
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phytosanitaires. Un non-respect des prescriptions d'utilisation
n'est pas acceptable. Si des pollinisateurs à la recherche de

nourriture butinent ces plantes encore attrayantes pour eux

mais déjà traitées, cela peut avoir des conséquences dramatiques.

A la décharge des agriculteurs, il faut dire qu'entre de nombreuses vagues
de froid et des périodes de mauvais temps au printemps 2017,

ils ont eu des fenêtres d'opportunité extrêmement courtes pour
effectuer des traitements de protection de leurs cultures. Une

observation minutieuse des stades phénologiques des plantes et

un respect absolu des charges en cas d'application de produits

phytosanitaires dangereux pour les pollinisateurs doivent

cependant toujours être de mise.1

Comme au cours de ces dernières années, de

nombreuses intoxications ont été causées par les néoni-

cotinoïdes imidaclopride et thiaméthoxame et son produit de

dégradation, la clothianidine (7 des 13 cas). Ces substances

ont probablement été appliquées avant la fin de la floraison et/
ou ont contaminé des cultures secondaires ou des mauvaises

herbes.

BBCH 67, floraison déclinante -
trop tôt pour asperger
© Agroscope Carole Parodi

BBCH 69, fin de floraison -
moment idéal pour asperger

©Agroscope Carole Parodi

Dans 6 cas confirmés, l'insecticide autorisé indoxacarbe, était soit
le principal responsable soit co-responsable de l'intoxication. Pour

son utilisation sur le colza, il existe une mention « SPe 8 - dangereux

pour les abeilles » - qui fait toutefois défaut pour son application sur des cultures
fruitières ou viticoles. Sur la base de ces résultats, le Centre de recherche apicole de Liebefeld,

responsable de l'évaluation de la dangerosité de produits phytosanitaires pour les abeilles

mellifères, a déposé auprès de l'Office fédéral de l'agriculture une requête de limitation
d'utilisation en arboriculture et en viticulture, afin d'éviter à l'avenir des cas d'intoxications par ces

produits phytosanitaires. L'OFAG étudie actuellement le dossier.

Il est frappant de constater que la substance active coumaphos a été trouvée dans 10 échantillons

d'abeilles. Elle se trouve dans les produits de traitement contre le varroa CheckMite+

et Perizin2, produits non recommandés par le SSA et le CRA. Nous supposons que compte
tenu de résidus dans la cire, les abeilles ont été exposées quotidiennement à cette
substance. Ces colonies auraient probablement subi des dommages à long terme, même sans

intoxication aiguë (cf. article journal SAR juillet 2017 «Traitement d'été contre Varroa destructor»

et octobre 2017 «La cire d'abeilles - un bien très précieux »). C'est pourquoi nous vous
demandons de ne plus utiliser ces produits, aussi en raison du développement de résistances,

et d'agir conformément au concept varroa (www.apiservice.ch/varroaF) en utilisant d'autres

moyens recommandés pour combattre cet acarien. En fin de compte, l'apiculteur ainsi que

l'agriculteur-grâce à la pollinisation-profitent de colonies saines et fortes.

1 Ordonnance sur les produits phytosanitaires (OPPh), chapitre 7, Art. 61 Devoir de diligence
2 Le médicament vétérinaire Perizin n'est plus autorisé en Suisse depuis novembre 2017.
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Abeilles intoxiquées © apiservice Phase BBCH 69, fin de floraison © inforama Oeschberg

Marche à suivre en cas de suspicion d'intoxication :

1. Contactez immédiatement l'inspecteur responsable. Il doit pouvoir exclure toute maladie

(de couvain et autres) comme cause en cas de suspicion d'intoxication ;

2. L'échantillon d'abeilles est de préférence prélevé par une personne officielle (p.ex. l'ins¬

pecteur des ruchers);

3. Envoyez la « Feuille de protocole intoxication abeilles » dûment remplie ainsi que l'échantil¬

lon d'au minimum 100 g d'abeilles mortes et/ou mourantes, emballé dans un sac en papier
et entouré de papier journal ainsi que de 2 blocs réfrigérants au Service sanitaire apicole
(la réfrigération est très importante car certains produits phytosanitaires se dégradent très

rapidement);

4. Prenez des photos des colonies atteintes, du sol devant les ruches, du trou de vol et de

l'intérieur des ruches;

5. En cas de suspicion concrète d'un traitement des cultures avoisinantes avec des produits

phytosanitaires, un échantillon de plantes correspondantes doit être joint à l'envoi.

ATTENTION: celui-ci doit être prélevé par une personne compétente du Service phyto-
sanitaire de votre région. Si aucune personne n'est disponible, l'inspecteur des ruchers

prélèvera cet échantillon.

6. Nous recommandons de prendre également des photos des cultures traitées (fleurs, sous-

cultures) ;

7. Informez le Service sanitaire apicole, téléphone 0800 274 274, qui vous conseillera et,

après une première évaluation, transmettra votre échantillon pour analyse au laboratoire

compétant;
8. Le SSA vous informera des résultats de l'analyse ;

9. Si l'intoxication est confirmée, informez le service phytosanitaire de votre canton pour qu'il

ouvre une enquête.

Chaque annonce de suspicion est importante pouraméliorer les conditions de vie de nos abeilles.

C'est la seule façon d'identifier et de prouver les problèmes liés à l'application de produits
phytosanitaires et de sensibiliser les agriculteurs (par exemple, le respect des règles d'application).
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L'équipe du SSA se fera un plaisir de vous renseigner en tout temps, info@apiservice.ch, 0800

274 274. Vous trouverez davantage d'informations sur www.apiservice.ch/aidememoire,
3.1.2. Intoxication d'abeilles.

Nous vous remercions de votre collaboration

Tableau intoxications 2017

Cas Substance Concentration mesurée Type DL 50 par abeille Explique
(ug/abeille) PPS* (ug/abeille) mortalité1

DEET 0.002 R Inconnu Non

Piperonylbutoxide >20 S Inconnu Non

1
Permethrine 0.024 I 0.29 Oui

1

Phthalimide 0.006 F Inconnu Non

CD Tetramethrine 20 v'bV; 0.16 Oui

.CD
Ll_ Coumaphos 0.0016 A 20.3 Non

DEET 0.002 R Inconnu Non

Brompropylate 0.0006 A/l 183 Non

Permethrine 0.0014 f 0.29 Non

2 Phthalimide 0.0038 F Inconnu Non

Piperonylbutoxide >5 S Inconnu Non

CD Tetramethrine 5 I 0.16 Oui

.CD
Ll_ Coumaphos 0.0012 A 20.3 Non

Chlorpyriphos-méthyle 0.003 I 0.11 Oui

3 Diazinon 0.001 I 0.09 Non

< Nicotine 0.01 I Inconnu Non

Azoxystrobine 0.0015 F 25 Non

A
Chlorpyriphos-méthyle 0.0027 I 0.11 Oui

H
DEET 0.0033 R Inconnu Non

>< Clothianidine 0.15 l/N 0.004 Oui

Bupirimate 0.002 F 50 Non

Tetrahydrophthalimide 0.15 M Inconnu Non

Chlorpyrifos-méthyle 0.001 I 0.11 Non

Cyprodinile 0.17 F 112.5 Non

5 Fludioxonile 0.004 F 100 Non

Methoxyfenozide 0.0054 I 100 Non

Tebuconazole 0.003 F 83.05 Non

__ Coumaphos 0.022 A 20.3 Non

>< Clothianidine 0.0007 l/N 0.004 Oui
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Chlorpyrifos-éthyle 0.001 I 0.059 Oui

6 Chlorpyrifos-méthyle 0.001 I 0.15 Non

>< Cyprodinile 0.012 F 784 Non

Chlorpyriphos 0.002 I 0.059 Oui

Chlorpyriphos-méthyle 0.002 8 0.15 Non

7 Cyprodinile 0.001 F 784 Non

Fludioxonile 0.002 F 100 Non

>< Fluazifop 0.005 H 63 Non

Tetrahydrophthalimide 0.01 M Inconnu Non

Chlorpyriphos 0.001 I 0.15 Non

Cyprodinile 0.011 F 784 Non

8 Kresoxim-méthyle 0.001 F 100 Non

Indoxacarbe 0.031 v-'i 0.094 Oui

Coumaphos 0.16 A 20.3 Non

>< Imidaclopride 0.0009 l/N 0.0037 Oui

Tetrahydrophthalimide 0.02 M Inconnu Non

Chlorpyriphos-méthyle 0.001 I 0.15 Non

Cyprodinile 0.034 F 784 Non

9 Fludioxonile 0.001 F 100 Non

Indoxacarbe 0.016 I 0.094 Oui

Coumaphos 0.0021 A 20.3 Non

< Clothianidine 0.0006 l/N 0.004 Oui

Tetrahydrophthalimide 0.02 M Inconnu Non

Chlorpyriphos-méthyle 0.001 I 0.15 Non

Cyprodinile 0.019 F 784 Non

10
Fludioxonile 0.002 F 100 Non

Indoxacarbe 0.071 I 0.094 Oui

Methoxyfenozide 0.001 I 100 Non

_ Coumaphos 0.011 A 20.3 Non

< Clothianidine 0.0006 l/N 0.004 Oui

Tetrahydrophthalimide 0.04 M Inconnu Non

Chlorpyriphos-méthyle 0.001 I 0.15 Non

Cyprodinile 0.02 F 784 Non

11
Indoxacarbe 0.021 I 0.094 Oui

Coumaphos 0.0017 A 20.3 Non

Methyxofenozide 0.008 100 Non

Thiaclopride 0.0009 l/N 17.3 Non

< Thiamethoxame 0.0006 l/N 0.005 Oui

40 REVUE SUISSE D'APICULTURE | N* 3/2018



Tetrahydrophthalimide 0.026 M Inconnu Non

Chlorpyriphos-méthyle 0.001 I 0.15 Non

12 Cyprodinile 0.101 F 784 Non

Indoxacarbe 0.034 I 0.094 Oui

>< Methoxyfenozide 0.008 I 100 Non

Cyprodinile 0.014 F 784 Non

13 Carbendazime 0.063 M/F 50 Non
CD

S Clothianidine 0.0008 l/N 0.004 Oui

Chlorpyriphos-méthyle 0.002 I 0.15 Non

14
Chlorpyriphos-éthyle 0.003 I 0.059 Oui

Cyprodinile 0.006 F 784 Non
ta
2 Carbendazime 0.006 F/M 50 Non

Tetrahydrophthalimide 0.056 M Inconnu Non

15
Indoxacarbe 0.004 I 0.094 Oui

Terbuthylazine 0.003 H 32 Non
ta
2 Coumaphos 0.0045 A 20.3 Non

' Non : ne signifie pas nécessairement que la substance en cause n'est pas dangereuse pour les abeilles.
"A acaricide; F= fongicide; H=herbicide; I insecticide; M métaboiite; N néonicotinoïde; R répulsif; S=synergiste.

Evolution des suspicions
d'intoxication annoncées

Evolution des intoxications
effectivement confirmées
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